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CCOONNTTEEXXTTEE




Les Systèmes d’Intelligence Artificielle* (ci-après « SIA ») désignent un ensemble de solutions technologiques permettant à des systèmes informatiques de simuler des facultés cognitives associées à l’intelligence humaine, telles que la compréhension linguistique, l’apprentissage continu, l’aide à la décision ou la résolution de problématiques complexes.

Ces systèmes exploitent des algorithmes* et des volumes massifs de données pour fonctionner de manière autonome ou en soutien à l’activité humaine, tout en affinant leurs performances grâce à l’expérience et à l’analyse de nouvelles informations.

Véritable moteur de la mutation numérique actuelle, les SIA constituent aujourd’hui un levier majeur de la transformation numérique, offrant ainsi des perspectives inédites pour accroitre l’efficacité, la qualité et l’accessibilité des prestations publiques : depuis 2023, les SIA connaissent un essor sans précédent, notamment via les SIA génératives*, bouleversant nos manières de produire, d’analyser et de diffuser l’information.

Ces systèmes peuvent favoriser une meilleure gestion des moyens, un allégement des procédures de gestion et une amélioration de l’expérience des utilisateurs. Leurs usages s’inscrivent dans le cadre règlementaire Européen porté par l’IA ACT*.

En effet, l’usage des SIA doit s’inscrire dans le respect des impératifs déontologiques du service public, s’appuyant sur les principes de neutralité, d’égalité de traitement, d’intégrité et d’exemplarité. Il appartient à chaque agent d’incarner ces valeurs dans ses usages numériques.

De plus, si elle ouvre des perspectives pour l'action publique, l’utilisation des SIA soulève également des défis éthiques, sociaux et environnementaux majeurs, tels que les biais algorithmiques*, les hallucinations* ou l'impact énergétique.

Cette présente charte vient compléter la charte informatique et... A COMPLETER, documents auxquels il demeure impératif de se référer.

L’usage d’outils fonctionnant à base de SIA ne doit pas se faire au détriment mais bien en complément de l’expertise métier des agents.


Engagement de NOM DE LA COLLECTIVITÉ2



NOM DE LA COLLECTIVITÉ souhaite tirer parti des opportunités offertes par ces technologies tout en assurant une intégration éthique, responsable, encadrée et éclairée au sein de ses services.

	
OBJECTIFS

Le pilotage des SIA et leur gouvernance constituent des enjeux stratégiques pour réduire les menaces et assurer une utilisation éthique et sécurisée. À travers cette charte, le NOM DE LA COLLECTIVITÉ définit un cadre structurant pour l’intégration et le contrôle des SIA, en fixant des standards de conduite et des impératifs de gestion. Son objectif est de maximiser les bénéfices de ces technologies tout en limitant les risques associés, notamment en matière de sécurité, de protection des données, de répercussions sociales et environnementales, et de fiabilité des systèmes déployés. Cette charte s’adresse aux agents de NOM DE LA COLLECTIVITÉ

Cette charte pose un cadre commun afin d’encourager une utilisation raisonnée des SIA, tout en prévenant les dérives possibles. Elle s’inscrit dans une dynamique de sensibilisation, de responsabilisation et de soutien à l’évolution de nos pratiques. Elle est, de fait, évolutive.

D’établir un cadre de référence lisible pour encadrer l’usage des SIA dans les activités (de
formation, d’évaluation, de recherche, de gestion et de production).
La présente charte d'encadrement des utilisations des SIA a pour objectifs principaux :


D’encourager des usages raisonnés, responsables et transparents, en veillant à la sécurité, la protection des données, à la qualité des productions et à la compréhension des apports réels des SIA.

De prévenir les risques liés à la confidentialité, aux biais, aux erreurs de contenu ou aux usages non maîtrisés dans un contexte professionnel.

De favoriser une culture commune des SIA en soutenant la montée en compétence progressive des agents.

De garantir l’équité et la déontologie dans les processus d’analyse, d’évaluation, d’apprentissage et de prise de décision, dans un cadre démocratique, notamment face aux inégalités d’accès aux outils.3













L'utilisation de SIA au sein des services du NOM DE LA COLLECTIVITÉ doit se conformer à un cadre juridique. La charte d'utilisation des SIA au sein du des services du NOM DE LA COLLECTIVITÉ s’appuie sur des cadres légaux, des principes éthiques et des bonnes pratiques reconnus au niveau national et Européen pour garantir une adoption des SIA conforme, éthique et sécurisée.
CCAADDRREE JJUURRIIDDIIQQUUEE EETT
DDOOCCUUMMEENNTTSS DDEE RRÉÉFFÉÉRREENNCCEE


Le Règlement de l'UE sur l’IA (IA Act)
Entré en vigueur le 1er août 2024, l’IA Act constitue la première législation dédiée à l’encadrement des SIA, s’appliquant à l’échelle européenne. Il repose sur une approche par les risques, classant les systèmes en quatre catégories : risque minimal, limité, élevé et inacceptable. Les systèmes à risque inacceptable
(ex. : reconnaissance faciale en temps réel) sont interdits depuis février 2025. Les systèmes à haut risque (application dans les métiers de la santé, éducation, justice, sécurité, etc.) doivent respecter des exigences fortes en matière de transparence, de robustesse ou encore de supervision humaine.

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
Réglementation Européenne sur la protection des données personnelles. Applicable depuis le 25 mai 2018, ce règlement aborde les principes visant à s'assurer que les données personnelles sont traitées de manière légale, transparente et sécurisée, tout en garantissant les droits des personnes concernées. Le Règlement général sur la protection des données (RGPD) est un pilier fondamental de la régulation de l’IA. Il impose des obligations en matière de traitement automatisé, de transparence algorithmique, de droit à l’explication et de protection des données personnelles. La CNIL, autorité de contrôle en France, joue un rôle central dans l’interprétation et l’application conjointe du RGPD et de l’IA Act.

La Loi pour une République numérique
Loi Française promulguée le 7 octobre 2016 qui vise à promouvoir la circulation des données et du savoir, la protection des individus dans la société du numérique et l'accès au numérique pour tous. Elle sert de base à l'ouverture des données publiques (open data).

Les Principes directeurs de l'OCDE pour l’IA
Les Principes de l’OCDE sur l’IA constituent la première norme intergouvernementale sur l’IA. Ils promeuvent une IA innovante et digne de confiance qui respecte les droits humains et les valeurs démocratiques. Adoptés en 2019 et mise à jour, ils se composent de cinq principes fondés sur des valeurs et de cinq recommandations qui fournissent des orientations pratiques et flexibles aux décideurs politiques et aux acteurs de l'IA.
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La Loi visant à sécuriser et à réguler l’espace numérique (SREN)
Loi Française promulguée le 24/05/2024.
En premier lieu, le texte adapte le droit français à deux règlements en matière de régulation des grands acteurs du numérique : le règlement sur les services numériques (DSA) et le règlement sur les marchés numériques (DMA).
En second lieu, la loi SREN institue des mesures nationales pour garantir un espace numérique plus sûr pour les internautes et plus équitable pour les entreprises numériques françaises.
Obligations de transparence pour les services publics utilisant des SIA.


La Loi Informatique et Libertés
Loi Française du 6 janvier 1978, réglementant le traitement des données personnelles, modifiée pour intégrer les exigences du RGPD et encadrer les traitements algorithmiques dans le secteur public.
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PPRRIINNCCIIPPEESS PPOOUURR LLEESS UUTTIILLIISSAATTEEUURRSS


a. Responsabilité et transparence
La responsabilité est un principe fondamental dans l'utilisation des SIA. Les utilisateurs doivent être conscients des implications de leurs actions et des décisions prises avec l'aide de SIA. Les utilisateurs doivent également être formés à identifier et à signaler les éventuels dysfonctionnements.
Chaque utilisateur reste pleinement responsable des contenus qu’il produit, même lorsqu’ils sont assistés par des SIA. L’outil ne dispense ni de vérifier l’exactitude des propos, ni d’assumer la portée de ce qui est diffusé. L’usage d’un outil à base de SIA ne doit pas se faire au détriment d’échanges entre agents de l’établissement.
La transparence dans le recours à cette technologie est également un principe fondamental dans l'utilisation des SIA. Les collectivités doivent être informées de l’utilisation des SIA dans les services publics, des finalités poursuivies, et des données utilisées.

L’usage de SIA dans une production doit être précisé avec apposition d’une mention telle que « NOM DE LA COLLECTIVITÉ est susceptible d’utiliser des SIA ». Cette transparence permet de préserver l’équité, la confiance et l’intégrité des travaux réalisés.

b. Esprit critique
L'esprit critique est crucial pour une utilisation éclairée des SIA. Les utilisateurs doivent être capables de questionner les résultats et les décisions proposés par les SIA, en comprenant les limites et les biais potentiels de ces technologies. Il est important de promouvoir une culture de la vérification et de la validation des informations, en encourageant les utilisateurs à croiser les sources et à vérifier les données utilisées par les algorithmes.
A ce titre, un contrôle humain de supervision est systématique pour vérifier l'exactitude des faits et des productions.
Les utilisateurs doivent être conscients des différents biais pouvant être présents dans les algorithmes des SIA et qui peuvent influencer leur raisonnement : biais d'ancrage, de confirmation, d'apprentissage ou discriminatoires.
Les SIA doivent renforcer les capacités de réflexion et d’analyse et non les remplacer. Cette technologie est un levier d’apprentissage si elle est utilisée avec discernement, recul et dans une logique de curiosité et de progression. Toute production réalisée par un SIA doit être analysée et confrontée à l’expertise métier de l’agent pour en mesurer la pertinence, la véracité et l’éventuel impact.
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c. Données et Sécurité	d. Ethique et sobriété

La protection des données et la sécurité du système d’information de NOM DE LA COLLECTIVITÉ sont prioritaires : le NOM DE LA COLLECTIVITÉ s'engage à respecter ses obligations en matière de protection des données et à appliquer les normes de cybersécurité nécessaires pour garantir que les systèmes mis en place ne soient pas vulnérables.

Les SIA en accès libre ne doivent pas être utilisés pour traiter ou transmettre des données sensibles, personnelles ou confidentielles : les contenus doivent être anonymisés ou rendus non sensibles avant tout traitement. La vigilance s’impose sur la nature des informations saisies, ainsi que sur les plateformes utilisées. Pour rappel, l’usage de SIA ne dispense pas du respect du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) qui interdit le traitement de données personnelles sans base légale.

Par conséquent, dans les interactions avec un SIA (prompt, document à analyser, etc.), il est strictement interdit d'insérer :
Données identifiantes
Nom complet, date et lieu de naissance, adresse postale, adresse e-mail (pro/perso), numéro de téléphone, identifiants professionnels (n° RH, matricule…)
Même un prénom accompagné d'un contexte spécifique (ex. : « Julie, responsable des admissions
») peut suffire à identifier indirectement une personne. Par précaution, tout prompt ou contenu doit être anonymisé ou rédigé en termes génériques : utiliser « Madame X », « un agent administratif », etc. Données personnelles sensibles
État de santé, données génétiques ou biométriques, origine raciale ou ethnique, opinions politiques, convictions religieuses ou philosophiques, appartenance syndicale, orientation sexuelle ou données liées à la vie sexuelle.
Données d'identification ou d'authentification Données ou informations servant d'accès à des comptes, applications ou logiciels utilisés dans le système d'information de NOM DE LA COLLECTIVITÉ (identification, matricule, mot de passe…)

L'utilisation de SIA doit respecter strictement les recommandations de la CNIL et se limiter au strict nécessaire. Une attention particulière doit être portée à la souveraineté numérique et à la propriété intellectuelle pour éviter l'accaparement des données par des plateformes tierces.

Le NOM DE LA COLLECTIVITÉ promeut un usage raisonné, éthique et mesuré des SIA, en cohérence avec les valeurs du service public. Cela suppose de questionner le besoin, la finalité, la pertinence et l’impact écologique de chaque usage.
Le NOM DE LA COLLECTIVITÉ fait de l’éthique un principe fondamental dans l'utilisation de SIA. Cela implique que les SIA soient utilisés de manière à respecter les droits humains et à éviter les biais ou discriminations.
Le NOM DE LA COLLECTIVITÉ intègre la durabilité dans l'utilisation de SIA. Une requête via un SIA consommant dix fois plus d'électricité qu'une recherche classique, les SIA devront être utilisés de manière à minimiser leurs impacts environnementaux, en optimisant l'utilisation des ressources et en respectant les valeurs du développement durable et responsable, notamment en privilégiant un usage de modèles frugaux entraînés sur des données françaises ou européennes.
Chaque projet utilisant des SIA doit démontrer un apport de valeur supérieur à son impact écologique ou économique.
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e. Formation
L'adoption de SIA par NOM DE LA COLLECTIVITÉ nécessite que les utilisateurs disposent des compétences requises pour comprendre, utiliser, gérer et superviser ces systèmes de la meilleure façon. NOM DE LA COLLECTIVITÉ s'engage à proposer aux différents utilisateurs un programme de formation et d'accompagnement pour assurer une utilisation éclairée et responsable de ces technologies. Les utilisateurs seront formés aux principes d'équité, d'inclusion et de non-discrimination, et apprendront à identifier les biais algorithmiques et à en minimiser leurs impacts. Cette sensibilisation garantit que les SIA seront ainsi utilisés en respectant les valeurs NOM DE LA COLLECTIVITÉ

La formation continue sur les aspects techniques et juridiques des SIA sera assurée pour les différents utilisateurs impliqués dans ces projets. Dans le cadre de cette formation, NOM DE LA COLLECTIVITÉ s'assurera notamment du respect de la charte IA par les outils de production individuelle utilisant l'IA. NOM DE LA COLLECTIVITÉ mettra également à leur disposition un ensemble de ressources adaptées pour les aider à intégrer les SIA de manière efficace et responsable dans leurs pratiques professionnelles.
Ces ressources pourront inclure par exemple des bases de connaissances, des guides pratiques, des tutoriels détaillés, des vidéos explicatives, etc.

NOM DE LA COLLECTIVITÉ encourage une collaboration active afin de renforcer les synergies autour des SIA : les équipes doivent partager leurs expériences et bonnes pratiques pour optimiser l'usage des différents SIA. À ce titre, deux agents référents seront désignés au sein NOM DE LA COLLECTIVITÉ pour partager les expériences et connaissances des utilisateurs, et ainsi assurer une cohérence et une meilleure efficacité dans l'adoption de cette technologie dans tout le syndicat.

Par conséquent, dans les interactions avec un SIA (prompt, document à analyser, etc.), il est strictement interdit d'insérer :
Données identifiantes
· Nom complet, date et lieu de naissance, adresse postale, adresse e-mail (pro/perso), numéro de téléphone, identifiants professionnels (n° RH, matricule…)



· Même un prénom accompagné d'un contexte spécifique (ex. : « Julie, responsable des admissions ») peut suffire à identifier indirectement une personne. Par précaution, tout prompt ou contenu doit être anonymisé ou rédigé en termes génériques : utiliser « Madame X », « un agent administratif », etc.
· Données personnelles sensibles
· État de santé, données génétiques ou biométriques, origine raciale ou ethnique, opinions politiques, convictions religieuses ou philosophiques, appartenance syndicale, orientation sexuelle ou données liées à la vie sexuelle.

Données d'identification ou d'authentification Données ou informations servant d'accès à des comptes, applications ou logiciels utilisés dans le système d'information NOM DE LA COLLECTIVITÉ (identification, matricule, mot de passe…)

f. Engagements de l'agent
L'agent s'engage à :
1. Ne faire qu'un usage raisonné et conforme à la présente charte.
2. Relire, contrôler et ajuster tout contenu généré par des SIA avant de le transmettre.
3. Mentionner le recours à des SIA dans toute production (ex. : note, analyse, tableau, recherche).
4. Ne jamais transmettre de données sensibles et confidentielles dans un environnement non maîtrisé.
5. Utiliser les SIA de manière sobre, professionnelle et encadrée, dans le respect des règles fixées par NOM DE LA COLLECTIVITÉ
6. Se former, de façon continue, pour comprendre le fonctionnement des outils à base de SIA et mieux les utiliser.
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DDOOMMAAIINNEE DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN


Le NOM DE LA COLLECTIVITÉ souhaite utiliser les SIA pour optimiser les processus internes et améliorer la qualité de service. Les SIA seront utilisés dans des domaines spécifiques où ils apportent une réelle valeur ajoutée, tout en respectant les principes d'éthique et de sécurité définis dans cette charte.
Les domaines identifiés incluent, de manière non exhaustive :


Automatisation des tâches administratives :
Les SIA peuvent automatiser des tâches répétitives et de faible valeur ajoutée pour libérer du temps aux agents, améliorant ainsi l'efficacité des processus internes.

Aide à la prise de décision :
En analysant des données complexes, les SIA peuvent offrir des outils d’aide à la décision dans divers domaines, tout en restant sous supervision humaine.

Création de contenus numériques :
Les SIA permettent de générer des contenus comme des résumés, des rapports ou des synthèses pour améliorer la communication avec les administrés



Analyse prédictive et optimisation des ressources :
En analysant les données en temps réel, les SIA aident à anticiper les besoins et optimiser les ressources.

Sécurité publique et la cybersécurité :
Les SIA contribuent à sécuriser les systèmes informatiques en détectant rapidement les menaces potentielles.

Interactions avec les administrés :
Les SIA facilitent l’accès aux services publics grâce à des chatbots et assistants virtuels pour répondre aux demandes fréquentes ou guider les démarches.

Le NOM DE LA COLLECTIVITÉ impose des interdictions à l’utilisation de SIA dans les domaines suivants :

[image: ] Surveillance individuelle :
Toute forme de surveillance intrusive ou de suivi individuel est interdite, sauf dans des cas exceptionnels prévus par la législation.

[image: ]Décisions entièrement automatisées :
Les SIA ne peuvent pas prendre de décisions automatisées affectant de manière significative les droits ou conditions des administrés sans
intervention humaine(principe « intervention humaine dans la boucle »)



[image: ] Utilisation des données biométriques :
L’utilisation de SIA pour des technologies de reconnaissance biométrique, notamment faciale, dans l’espace public est interdite, sauf dans des cas exceptionnels prévus par la législation.

[image: ]Scoring social :
La mise en place de systèmes de notation ou de classement social est strictement prohibée, car elle va à l'encontre du principe directeur sur l’éthique.
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L’usage des SIA est intégré aux mécanismes existants de gouvernance des systèmes d’information et de communication du NOM DE LA COLLECTIVITÉ notamment en ce qui concerne les aspects de sécurité et de conformité, qui relèvent déjà des processus institutionnels en place.
GGOOUUVVEERRNNAANNCCEE EETT
SSUUPPEERRVVIISSIIOONN DDEE LL’’IIAA

Il fera l’objet d’un suivi par le Comité de Direction (CODIR) avec l’appui technique du Pôle Numérique et en lien avec le Conseil d’Administration.
OU

Il fera l’objet d’un suivi par le Comité de Direction (CODIR) avec l’appui technique du Pôle Numérique et en lien avec le Conseil d’Administration.


L'encadrement des SIA est intégré aux mécanismes existants de gouvernance des systèmes d'information et de communication du NOM DE LA COLLECTIVITÉ, notamment en ce qui concerne les aspects de sécurité et de conformité, qui relèvent déjà des processus institutionnels en place.
Comité de suivi des SIA
Un Comité de suivi des SIA (CODIR et référents IA) est institué afin de superviser l'application des principes énoncés dans la présente charte et d'assurer un contrôle continu de l'impact des SIA déployés.
Son rôle se concentre sur les missions suivantes :
· Suivi et évaluation : Effectuer lors des entretiens professionnels un bilan des usages des SIA au sein de NOM DE LA COLLECTIVITÉ, en s'appuyant sur des contrôles réguliers.
· Émission de recommandations : Proposer des ajustements, améliorations ou mises à jour des pratiques en fonction des retours d'expérience, de l'évolution des cadres réglementaires ou bien technologiques. Par exemple, il sera recommandé de privilégier, par défaut, des SIA souverains : choix de solutions garantissant la sécurité (préconisations de l'ANSSI) et la localisation maîtrisée des serveurs.
· Mise à jour de la charte : Ajuster périodiquement ce document en fonction des évolutions technologiques, des retours d'expérience et des changements réglementaires.
La transparence étant un principe clé de cette gouvernance, une liste des traitements réalisés par NOM DE LA COLLECTIVITÉ et utilisant un SIA est mise à disposition afin d'assurer l'information des administrés sur les usages des SIA dans les différents services.9

















Ce glossaire explique certains des termes les plus utilisés dans cette charte pour garantir une compréhension claire et partagée des concepts liés aux SIA.
GGLLOOSSSSAAIIRREE


 Algorithme : 
Suite d'instructions ou de règles utilisées par un programme informatique pour résoudre un problème ou effectuer une tâche spécifique.


 Biais algorithmiques : 
Distorsions ou discriminations introduites dans les décisions prises par les systèmes IA en raison de la conception des algorithmes ou des données d'entraînement.
· Biais d'ancrage : l’utilisation d’un SIA en première intention expose au risque de biais d’ancrage. Ce biais cognitif désigne la difficulté à se départir d’une première impression ou d’une première proposition. Il est inhérent au fait d’être placé dans une situation, non de rédacteur, mais de vérificateur d’un résultat, surtout lorsqu’il est présenté par le SIA comme « prêt à l’emploi ». Lutter contre le biais d’ancrage est toujours plus aisé si l’on a déjà réfléchi au sujet de son côté ou par d’autres méthodes avant de recourir à un SIA.
· Biais de confirmation : ce biais conduit à favoriser des informations qui confirment des croyances ou hypothèses préexistantes, en minimisant des éléments allant en sens inverse ou en les ignorant. Si la question posée au SIA comporte de tels présupposés ou une orientation, le SIA aura tendance à faire la réponse attendue de l’utilisateur sans remettre en cause l’hypothèse de départ. En outre, plus on échange avec un chatbot, plus le SIA peut « personnaliser » la réponse en s’adaptant à ce qu’elle perçoit de l’usager qui la questionne, ce qui peut avoir pour conséquence de renforcer encore davantage le biais de confirmation.
· 
Biais d'apprentissage : les SIA externes sont entrainés sur de vastes jeux de données ; les résultats fournis par les SIA peuvent refléter la tendance majoritaire de ces données d’entraînement. Les biais, préjugés ou encore partis-pris politiques contenus dans les données d’entraînement des SIA se reflètent inévitablement dans les résultats qu’ils produisent.
· Biais discriminatoires : plus grave, les données d’entraînement, issues d’internet, peuvent comporter des éléments discriminatoires (racisme, sexisme, discrimination fondée sur la religion etc.) que les SIA peuvent alors reproduire : les résultats qu’ils donnent peuvent donc être pénalisants pour certaines catégories de personnes.

 Contrôles de sécurité : 
Processus d'évaluation des SIA pour vérifier leur conformité aux normes de sécurité, identifier les vulnérabilités potentielles et proposer des mesures correctives.

 Cybersécurité : 
[image: ]Ensemble des pratiques visant à protéger les systèmes informatiques et les données contre les accès non autorisés, les cyberattaques et autres menaces.

[image: ] Données : 
Information stockée dans un format qui permet son utilisation par un programme. Les données peuvent prendre de nombreuses formes : chiffres, texte, coordonnées géographiques, etc.
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 Données personnelles :
Toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable. Cela inclut, par exemple, le nom, l’adresse, l’email, le numéro de téléphone.
 Hallucinations : 
Contenu incorrect, inopportun ou fictif généré par une Intelligence artificielle générative et présenté de manière factuelle, comme si les informations étaient authentiques ou en adéquation avec la requête d'origine.
 Minimisation des données :
Principe selon lequel seules les données strictement nécessaires pour atteindre les objectifs d'un traitement doivent être collectées et traitées, afin de protéger la vie privée des individus.
 Protection des données :
Ensemble des mesures visant à protéger les données personnelles et publiques contre les accès non autorisés, les modifications ou les destructions non souhaitées.

 Reconnaissance faciale : 
Technologie qui utilise les SIA pour identifier ou vérifier l'identité d'une personne en analysant les traits de son visage.
 Scoring social :
Système qui consiste à attribuer une note à des individus en fonction de leur comportement ou de leurs interactions sociales.

 Supervision humaine (Human-in-the-loop) :
Intervention humaine dans les processus décisionnels automatisés pour garantir que les décisions prises par les SIA peuvent être examinées, ajustées ou annulées si nécessaire.

 Système d’Intelligence artificielle (SIA) : 
Système basé sur une machine qui est conçu pour fonctionner avec différents niveaux d'autonomie et qui peut faire preuve d'adaptabilité après son déploiement, et qui, pour des objectifs explicites ou implicites, déduit, à partir des données qu'il reçoit, comment générer des résultats tels que des prédictions, du contenu, des recommandations ou des décisions qui peuvent influencer des environnements physiques ou virtuels.
 Système d’Intelligence artificielle (SIA) générative :
Catégorie d’intelligence artificielle en capacité de créer de l'information de manière automatique à partir de grands volumes de données existantes sur lesquelles elle est entraînée.
 Système d'Intelligence artificielle (SIA) souverain :
Un SIA souverain désigne un système d'intelligence artificielle développé et contrôlé par une entité nationale ou une organisation, dans le but de préserver son autonomie stratégique, sa sécurité et ses intérêts.
 Transparence :
Principe selon lequel les citoyennes et citoyens doivent être informés de l’utilisation des SIA, des méthodes employées et des données utilisées, et pouvoir comprendre les décisions automatisées.2
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